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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guadeloupe : sports
Question écrite n° 50251

Texte de la question

M. Leo Andy attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur la necessite de la creation
d'un centre medico-sportif en Guadeloupe. En effet, chacun sait qu'aujourd'hui le sport de haut niveau exige un
suivi medical rigoureux afin de garantir des performances durables tout en evitant des desordres de sante
prejudiciables aux athletes. Alors que le potentiel sportif guadeloupeen est tres important, comme en temoignent
les resultats de nos athletes aux jeux olympiques d'Atlanta, un lieu ideal de concertation et de communication
entre athletes, cadres techniques et encadrement medical fait completement defaut. Cela souligne la necessite
de la creation d'un CMS. Le CREPS Antilles-Guyane a deja montre sa capacite a fournir des athletes de haut
niveau, ce qui fait la fierte nationale. Il me parait indispensable, pour plus de securite et d'efficacite, de lui
annexer cette structure compte tenu de sa proximite avec le centre hospitalier universitaire de Pointe-a-Pitre. Il
demande a M. le ministre ses intentions dans ce domaine.
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